
Avec son dispositif de logement 
intergénérationnel, l'Udaf 76 propose à 
des séniors qui disposent d'une chambre 
inoccupée d'accueillir un(e) jeune en 
formation ou en alternance en échange 
d'une présence, d'une participation aux 
charges et de menus services.

Sénior, mon logement est 
devenu trop grand et je 
souffre de solitude. »

Je suis en formation et je 
recherche un logement à 
prix modéré, mais aussi une 
expérience humaine. »

 
 

Une expérience 
enrichissante de partage 
entre générations

Logement 
intergénérationnel



 
 

 Lutter contre l’isolement.
 Favoriser le logement économe pour des jeunes 
en formation.
 Permettre aux séniors de bénéficier d'une aide 
(contribution aux charges, services, présence).
 Remettre du lien entre les générations, échanger, 
partager les expériences.
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Les objectifs du dispositif

En pratique
Témoignage

Demande de renseignement  
ou prise de rendez-vous  

Jean-Sébastien CAPON
07 64 17 43 46 
jscapon@udaf76.fr

Union Départementale
des Associations Familiales de 
Seine-Maritime
6 rue Le Verrier
76130 Mont-Saint-Aignan

www.udaf76.fr

A noter

L'Udaf définit avec le sénior qui souhaite 
s'engager dans le dispositif son projet d'accueil. 
Notre équipe procède à une visite au domicile 
afin de vérifier les conditions d'hébergement 
proposées. L'association se charge ensuite de 
trouver un(e) jeune en formation dont le profil 
est compatible avec le projet de l'accueillant. 
Après un entretien individuel visant à faire 
connaissance et à définir les attentes et les 
services que l’accueilli est prêt à rendre, une 
rencontre est organisée.

J'accueille depuis peu Maria, 
étudiante de 22 ans en 
deuxième année de médecine. 
Elle occupe une chambre 
contre un loyer symbolique et 
de petits services. L'Udaf nous 
a mises en contact et nous 
avons défini tous ensemble les 
règles de vie commune. C'est 
une expérience enrichissante 
et nous sommes toutes les 
deux satisfaites du dispositif. 
Sa présence me rassure."



La présence du jeune en formation ne remplace ni l'aide 
ménagère éventuelle, ni les soins à domicile s'il y en a.

Un accord contractualisé
Une convention d'occupation de logement 
intergénérationnel est signée. Elle définit et contractualise 
l'ensemble des règles de vie communes, la durée de la 
cohabitation (d'un mois à une année reconductible), le 
montant de la contrepartie financière, les services rendus...


